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N° 910 – Janvier 2017   BULLETIN MENSUEL   ISSN 0999-9345 

SOCIÉTÉ D’AGRICULTURE 

SCIENCES ET ARTS DE LA SARTHE 
Fondée en 1761, reconnue d’utilité publique par décret du 24 octobre 1968 

Adresse : Médiathèque Louis Aragon, 9 rue Julien Pesche -72039 Le Mans cedex 09 

Courriel : sasaslemans@gmail.com ;  Site internet : www.sciences-et-arts72.fr 

 

A - VIE DE LA SOCIÉTÉ 

Avec la parution du présent bulletin tombe doucement le rideau sur 2016, année riche en conférences et 

visites les plus variées. 

Déjà, une petite équipe s'affaire autour de l'élaboration du prochain volume de mémoires et prépare le 

programme pour 2017 ; elle vous souhaite, dès maintenant, une très belle année à venir...  

Votre président et les membres du bureau. 

 
 

PENSEZ À RÉGLER VOTRE COTISATION 2017, (Banque Postale : Rennes 0018872K034) 

Adhésion seule 30 €. Cotisation complète comprenant le volume annuel : 42 €. Cotisation pour l’étranger : 50 € ;  

Cotisation de soutien : à partir de 60 € (réduction d’impôt au titre des dons faits par les particuliers, art 200 CGI). 

 

Prochaines séances à l’auditorium de la médiathèque 

 

Samedi 7 janvier 2017 (14h30) Un impôt exceptionnel, la Contribution patriotique  

de Necker en novembre 1789 - Joseph Guilleux 

Samedi 4 février (14h30) : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE suivie d’une conférence,  

Les fouilles de la Visitation en juin-juillet 2016 – Pierre Chevet 

 

Dates à retenir : 4 mars et 1er avril 2017. 

(Rappel) le 14 janvier (10h) : Réunion du conseil d’administration (au bureau de l’association) 

 
N’hésitez pas à rendre visite à notre site INTERNET 

Faites parvenir votre adresse mail pour FACILITER l’envoi des bulletins mensuels 

 

 

Compte-rendu de la séance du 3 décembre 2016.  

Présidence Jean-Pierre Epinal 

Louis XVIII ou la patience par Benoît Hubert. 

Qui était Louis-Stanislas-Xavier de Bourbon ? Roi méconnu ou mal connu, il demeure dans notre histoire 

sous l’ombre portée du destin tragique de son frère Louis XVI. Sa position de cadet et de roi de la 

Restauration l’ont relégué, ainsi que son frère Artois, futur Charles X, dans l’oubli de l’histoire de France. 

Faut-il réhabiliter Louis XVIII ? 

http://www.sciences-et-arts72.fr/
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Louis XVIII n’en demeure pas moins le roi le plus intelligent de sa génération. Sa mémoire, sa culture, son 

intelligence politique, son pragmatisme, sa capacité d’adaptation auraient pu faire de lui un grand roi 

d’Ancien Régime. La providence ne l’a pas voulu. 

Les récits n’ont finalement retenu qu’une légende 

noire, celle d’un cadet intrigant, inquiétant, frustré, 

froid et peut-être inutile. Ces deux aspects d’une 

personnalité aussi complexe justifient également 

l’intérêt qu’on peut lui porter. 

Un exil sans espoir ? 

Louis-Stanislas-Xavier fuit la France le 20 juin 

1791. Réfugié à Bruxelles, en Westphalie, à Kalmar 

(Suède) puis à Mittau (Lettonie) suivi par une 

centaine de derniers fidèles, il vogue en Europe au 

gré de la diplomatie napoléonienne qui le rejette 

toujours plus loin du royaume, sans jamais parvenir 

à saper ses espoirs de régner. Curieusement, 

l’alliance de Napoléon avec le tsar le contraint 

(après Tilsit, 1807) à rejoindre l’Angleterre d’où il 

gagnera Gand en 1814 et enfin Paris grâce au talent 

diplomatique de Talleyrand. 

Instauré ou Restauré ? 

Contrairement à 

une présentation 

issue de la propagande napoléonienne, Louis XVIII n’est pas rentré dans 

les fourgons de l’étranger puisqu’il est, en réalité, rappelé par le sénat 

impérial non pas en tant que souverain (Louis XVIII) mais en tant que 

frère de Louis XVI. 

Avec la charte, il met en place un véritable régime parlementaire, 

consolide les principaux acquis de la Révolution et conserve plusieurs de 

ses éminents serviteurs tels Talleyrand et Fouché. On peut parler d’un 

véritable pouvoir révolutionnaire couronné. Le pouvoir monarchique, 

comme beaucoup le croient encore, ne reposera pas sur l’aristocratie (les 

ultras royalistes constituent avec Artois la principale opposition à Louis 

XVIII), mais sur la bourgeoisie. 

Conclusion : Louis XVIII apparaît comme un roi nu, pour paraphraser 

Giono. Il est un roi sans armée, un roi de paix. Il est aussi un roi qui honore les dettes de l’Empire, un 

souverain qui se veut garant de l’unité nationale comme l’avait été son aïeul Henri IV. Le roi fauteuil, 

dévoré par la maladie, s’éteint le 16 septembre 1824 en n’ayant jamais cessé d’exercer la dignité de sa 

couronne. 
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B - LES BRÈVES DE JOSEPH GUILLEUX 

Le Mans. 

Fermé et à vendre depuis le 29 juin 2016, le village de vacances de Tréboul à Douarnenez (19 gîtes et un 

bâtiment collectif), appartenant à la ville du Mans depuis 1932, a été cédé à la société Tikva de Guidel, pour 

la somme de 1 250 000 €. Cette société annonce la réhabilitation de l’ensemble pour en faire une résidence 

de tourisme ouverte à l’année (OF, 15 juillet). 

La délégation de la Croix-Rouge du Mans a investi au 52 de la rue de Belfort un vaste local où elle a pu 

rassembler toutes ses activités. Elle fonctionne avec une seule salariée chargée de la formation aux premiers 

secours. Tout le reste repose sur 120 bénévoles, dont la moitié est susceptible d’être appelée en cas de 

circonstances exceptionnelles. Secours, samu social, vestiboutique, domiciliation postale, illettrisme ou  

analphabétisme et aide alimentaire forment l’essentiel des activités (OF, 18 juillet). 
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Depuis le 20 juillet, les travaux de clôture du jardin des Tanneries, en bordure de la Sarthe, quai Louis 

Blanc, sont achevés. C’était le dernier parc de la ville à ne pas être fermé la nuit. Il était devenu un centre de 

regroupement nocturne, engendrant des nuisances dues à l’alcoolisation et à la consommation de drogues. 

Depuis le 25 juillet, la ville du Mans est un des 21 lieux validés French Tech, dispositif de soutien aux 

jeunes entreprises en intégrant le réseau thématique des nouvelles mobilités. Cette réussite résulte du travail 

d’un groupe constitué par la ville, la CCI et la STMicroelectronics (ML, OF, 26-27-28 juillet). 

Les services du Conseil départemental sont actuellement dispersés sur 14 sites de la ville. L’objectif est de  

réduire ce nombre à 6 ou 7. Pour cela l’ancienne cité administrative de la rue Chanzy, construite en 1958 

subit une lourde réhabilitation. Elle accueillera avant 2019 le service des ressources humaines de l’avenue 

Mitterrand, ceux de l’éducation, des sports, du tourisme et de la culture de la rue Joinville (OF, 29 juillet). 

Fouilles de la Visitation. À la suite du diagnostic réalisé sur le site de la maison d’arrêt en octobre 2014, 

l’Inrap a conduit du 20 juin au 29 juillet une fouille archéologique sur le terrain à l’angle des rues Barbier et 

du Vert-Galant. Le bas du site a livré 21 sépultures, surtout d’enfants, issues du cimetière protestant, utilisé 

de 1560 à 1647. Les vestiges de tout un quartier antique au caractère artisanal avec une voie, datant du Ier au 

IIIe siècle, y sont apparus : bassins de préparation et de décantation de l’argile servant à la fabrication de 

poteries, deux fours, un emplacement de tour de potier, un réseau pour l’acheminement de l’eau et un 

caniveau pour l’évacuation. Une Vénus à gaine et trois fragments d’un moule de ce type de statuette 

attestent d’une production jusqu’ici inconnue chez les Cénomans (ML et OF des 28-30 juin et 29-30 juillet). 

Le centre national des archives historiques de la SNCF a ouvert au Mans, en 1995, 2 rue de Bretagne. 

Douze agents y sont affectés pour classer, conserver tous les types de documents déposés. Les archives sont 

ouvertes au public sur demande, et les associations peuvent bénéficier de visites guidées (ML, 11 août). 

Les 100 000 planches d’herbiers conservées au Musée Vert racontent 200 ans de flore locale. Depuis deux 

ans, l’inventaire des herbiers des Pays de la Loire est en cours afin d’être numérisé à Montpellier. La Sarthe 

a compté des naturalistes de qualité, souvent liés à notre société Sciences et Arts comme Ambroise Gentil 

ancien président et Eugène Monguillon, qui ont légué leurs collections (ML, 12 août). 

Centre agréé SOS Main, la clinique du Pré est renommée dans la spécialité. Le centre hospitalier veut 

aussi faire valider ses compétences en chirurgie de la main, en devenant centre associé. On compte 59 

centres agréés SOS Main en France (36 privés et 23 publics). L’homologation recherchée est celle d’un 

centre associé à une structure déjà agréée Fesum, ce qu’est la clinique du Pré (ML et OF, 13 et 25 août). 

Département  

Bonnétable. Le tribunal de commerce du Mans a prononcé le 19 juillet la mise en liquidation judiciaire de 

l’usine Freix (18 salariés). La production d’organes d’embrayage et de freins avait été arrêtée le 14 mai, 

suite à un rapport concluant à une suspicion de pollution à l’amiante transmis par l’inspection du travail au 

Procureur de la République (ML, OF, 20 juillet). 

Une semaine après l’attentat de Nice, l’appel de l’État a été entendu. En Sarthe, la gendarmerie dispose de 

193 réservistes, et les candidats commencent à affluer. Après une formation de deux semaines, ils seront 

employés 30 jours par an. Un réserviste touche une solde par jour travaillé, qui va de 60 à 180 € selon 

l’ancienneté (ML, 21 juillet). 
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Saint-Ouen-en-Champagne. Suite au legs, en 2011, d’un bienfaiteur sabolien, les deux premiers vitraux, 

œuvres d’Hervé Loire, ont été posés dans l’église Notre-Dame, le 27 juin. Deux tableaux restaurés, l’un de 

1676, l’autre de 1836, ont retrouvé place dans l’église (ML, 18 juillet).  

La Flèche. Vandalisé il y a deux ans d’un coup de cutter en forme de X, le tableau classé de la Cène (3,40 m 

sur 2,82 m) a été restauré et remis en place dans l’église Saint-Thomas le 25 juillet. 

Les données pluviométriques sarthoises remontent à 1855. L’année 1921 fut la moins pluvieuse, avec 370 

mm de précipitation, suivie par 1953 (400 mm) et 1976 (420 mm). Les deux années les plus humides furent  

1855 et 1945 avec respectivement 1 098 et 1066 mm de pluviométrie (ML, 24 juillet). 

Allonnes. Seule structure de ce type en Sarthe, le centre éducatif fermé de la Rouvellière tente de mettre de 

jeunes mineurs délinquants sur le bon chemin. Plusieurs des 12 adolescents, placés par la justice, ont  

exécuté leur peine (travaux d’intérêt général) au centre des compagnons d’Emmaüs (ML, 25 juillet). 

Remarqués pour les pubs associant poulets et forces de l’ordre, les Fermiers de Loué mettent fin à cette 

campagne humoristique débutée en 2010. Après le succès des cinq premières, la dernière affiche a été collée 

dans toutes les villes de France de plus de 30 000 habitants. Les Fermiers promettent une nouvelle saga pour 

2018, sans uniforme mais avec la volonté d’adopter un ton léger et décalé (ML, OF, 27-28 juillet). 

Coulaines. Des équipes du Raid et des Eris (GIGN de la pénitentiaire) de Rennes sont intervenus le 4 août 

à la maison d’arrêt, afin de délivrer un surveillant pris en otage par un détenu. Retenu pendant trois heures, 

le gardien a été libéré sain et sauf. 

La Caisse d’allocations familiales (CAF) verse des prestations à 94 701 allocataires sarthois, qui 

représentent 263 912 personnes (conjoints, enfants) soit 46 % de la population. 50 255 bénéficiaires 

perçoivent l’aide au logement, 42 677 les allocations familiales, 16 537 le RSA, 7 447 l’allocation d’adulte 

handicapé et 25 317 l’allocation de rentrée scolaire. (OF, 9 août). 

Impôts. 138 700 contribuables, soit 45 % des foyers fiscaux, ont déclaré leurs revenus par internet dans le 

département. Cette progression (22 % par rapport à 2015), résulte surtout de la nouvelle obligation, de 

déclarer en ligne pour les redevables dont le revenu fiscal de référence dépasse 40 000 € (ML, 11 août). 

Mamers. Le journal Le Maine Libre a produit deux articles portant sur la ville sous-préfecture. Le 5 août, il 

évoquait le modèle réduit au 1/100ème de la Tour Eiffel installé en 1889 sur le toit de l’hôtel du Cygne place 

de la République, toujours présent. L’édition du 13 août se rapportait au théâtre à l’italienne, œuvre de 

l’architecte Le Bart, achevé en 1852, sur le site des anciennes halles aux toiles. Il offrait deux balcons et 

pouvait accueillir 311 personnes. La première séance de cinéma s’y déroula en juin 1921, et de gros travaux 

ont modifié la façade avec l’apport de deux escaliers en 1936. 

La Flèche. La société Hannecard (140 salariés) a livré 500 m de joints, pour confiner les six ouvertures de 

l’arche qui recouvrira le réacteur de l’ancienne centrale nucléaire de Tchernobyl (OF, 30 août). 

107 573 élèves ont été inscrits dans les écoles, collèges et lycées sarthois à la rentrée de septembre 2016 : 

87 659 élèves dans le public (81,5%) et 19 814 dans le privé (18,5 %). Ils se répartissent entre les 480 écoles 

primaires, 78 collèges et 31 lycées qui comptent 2 146 élèves post-bac. Un léger recul est apparu dans les 

effectifs du premier degré et des collèges (ML, OF, 1er septembre). 

L’association Cap santé Sarthe offre une bourse de 6 000 € versée en trois fois à des étudiants se destinant 

à un métier de la santé (médecin, dentiste, pharmacien, sage-femme). Sur 12 jeunes aidés ces 2 dernières 
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années, 3 ont réussi à passer le difficile cap de la 1ère année. Huit nouveaux bacheliers S, reçus avec mention 

(7 filles et 1 garçon) ont été retenus pour la rentrée (OF, 6 septembre). 

Allonnes. L’usine NTN Transmissions Europe, numéro 2 mondial parmi les fournisseurs des constructeurs 

automobiles, absent du marché de la pièce de rechange, a décidé de se lancer sur cette nouvelle activité. 

NTN proposera 3 kits : le soufflet, le kit bol et le kit transmission complète (ML, 7 septembre). 

                                                                                                      

Le directeur gérant : Jean-Pierre Epinal        (Impression SASAS) 


